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Commission Régionale 

COMPETITIONS SENIORS 
 

REUNION DU 30 Août 2022 (par voie dématérialisée) 
 

Présidence : Gilles COUSIN  
Présents : Me Florence MUYLLE MM Pierre BIENVENU - Patrick DANZ - Philippe FOURE - Jean Michel HENON 
- Onofrio PAVONE - Richard RATAJCZAK - Wilfried THOORIS. 

 ______________________________________________________________________________________________  

 
 

Suite à la décision du Conseil de Ligue en date du 27/08/2022 de combler les 2 places vacantes en championnat 
de R3 (forfait général de Amiens Pigeonnier et mise hors compétition de Villeneuve d’Ascq Métropole), la 
commission, après accord des clubs concernés, affecte les clubs de : 
Le Portel Stade 2 dans le groupe B en lieu et place d’Amiens Pigeonnier 
CAS Escaudoeuvres 2 dans le groupe E en lieu et place de Villeneuve d’Ascq Métropole 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue de Football des Hauts-
de-France dans un délai de 2 jours à compter de la notification officielle de la décision contestée (voir procédure 

article 126 des règlements généraux de la Ligue des Hauts-de-France) 
 

 Gilles COUSIN         Florence MUYLLE 
                     Président                         Secrétaire 


